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La société populaire de La Concorde, 
isle républicaine, [ci-devant Ars-en-Ré], dé¬ 
partement de la Charente-Inférieure, ex¬ 
prime à la Convention ses voeux sincères 
pour les succès de ses travaux. Point de 
terreur, dit-elle, mais des mesures répres¬ 
sives et la justice la plus sévère ; ne souf¬ 
frez pas que le bon patriote soit confondu 
et menacé par le tiède et l’égoïste insou¬ ciant. 
__ Mention honorable, insertion, au bulle¬ 
tin, renvoi au comité de Sûreté géné¬ 
rale (7). 
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Les citoyens composant la société po¬ 
pulaire de Montmeygal [Mont-Mégal, ci-de-
vant Saint-Julien-Chapteuil], département de 
la Haute-Loire, félicitent la Convention 
d’avoir encore une fois sauvé la patrie, en 
déjouant les complots liberticides du 
triumvirat moderne, et en l’envoyant à 
l’échafaud avec ses infâmes complices; ils 
jurent de ne reconnoître d’autre autorité, 
d’autre point de ralliement que la Conven¬ 
tion nationale ; ils jurent guerre étemelle 
aux traîtres et aux conspirateurs. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (8). 

[La société populaire de Montmeygal à la Conven¬ 
tion nationale , du 20 thermidor an II] (9) 

Liberté Egalité ou la Mort 

Citoyens Législateurs, 
C’est à l’époque du nouveau jour qui luit 

pour le bonheur et la liberté des français que 
les sans-culottes composant la société populaire 
de Montmeygal, district du Puy, département 
de la Haute-Loire, s’empressent de vous félici¬ 
ter d’avoir sauvé encore une fois la patrie et 
déjoué les complots des modernes Cromwels qui 
sous l’appas de la liberté vouloient nous don¬ ner des chaines. 

Ces tigres altérés du sang des patriotes se¬ 
condés par des magistrats perfides dans leurs 
trames horribles vouloient porter le peuple à 
dissoudre et même à assassiner la Convention ; 
meus qu’ils se sont trompés ces infâmes Catili-
nats. Les citoyens de Paris fidelles à la répu¬ 
blique et à leurs serments ont fait un rampait 
de leurs corps à leurs dignes représentans, et 
ont livré à la hache nationale ces méprisables 
triumvirs. O traîtres Robespierre et infammes 

(7) P. V., XLVII, 146. (8) P.-V., XLVII, 147. 
(9) C 322, pl. 1354, p. 2, reçue le 13 vendémiaire. 

consorts vos forfaits surpassent en nombre les 
cheveux de vos têtes, et la mort que vous venez 
de subir n’est pas capable de les expier et de 
nous venger. 

Mais que disons-nous, laissons leurs noms 
et leurs mémoires livrés à l’exécration de la pos¬ 
térité et ne pensons qu’à nous garantir à l’ave¬ 
nir des pièges que nous pourraient tendre des 
nouveaux Sylla, et à témoigner à nos braves re¬ 
présentans restés fidèles au poste où la 
confiance du peuple les a placés, les sentimens 
que nous avons éprouvé en approuvant les dan¬ 
gers qu’ils ont couru ainsi que la république. 
Ouicîtoyéns législateurs, nous vous somïnesTe-
devables de la liberté de notre chère patrie que 
des nouveaux tyrans ont cherché d’asservir. Re¬ 
cevez les sermens que nous faisons de ne re¬ 
connoître d’autre autorité, d’autre point de 
ralliement que la Convention nationale. Nous 
jurons haine et guerre étemelle aux traitres et 
aux conspirateurs de tous genres, nous jurons 
amitié, fraternité, reconnoissance sans bornes 
aux braves parisiens qui défendent avec tant de constance et de zèle et la liberté et ses fon¬ 
dateurs. Nous jurons enfin de ne nous attacher 
à la réputation d’aucun individu, mais bien à la liberté et à la loi. 

Vive la République, vive la Convention. 
Croiz, président et une demi-page de signa¬ tures. 
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Le conseil-général de la commune de La 
Rochelle, département de la Charente-In¬ 
férieure, écrit à la Convention qu’il ne suf¬ 
fit pas d’avoir chassé loin de nos frontières 
les brigands exotiques; qu’il reste à pur¬ 
ger la France des brigands indigènes qui, 
sous l’armure de l’hypocrisie et par l’abus 
des pouvoirs qui leur sont confiés, déso¬ 
lent et persécutent de bons et d’utiles ci¬ 
toyens. Achevez, disent-ils, de déjouer les 
trames odieuses de l’intrigue, et la régé¬ 
nération du peuple français sera complète. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (10). 

[Le conseil-général de la commune de La Ro¬ 
chelle à la Convention nationale, du 9 ven¬ 
démiaire an II (sic)] (11) 

Mandataires du Peuple français, 
Les habitans de La Rochelle vous adressent 

l’expression de la reconnaissance düe à vos 
grandes mesures, ainsi qu’au courage et à la 
persévérance des braves militaires qui les ont exécutées. Grâce à cet heureux concert, l’ex¬ 
pulsion des hordes étrangères est achevée, ex-

(10) P. V., XLVII, 147. 
(11) C 321, pl. 1347, p. 2. 
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pulsion si ignominieuse pour elles, et si glo¬ 
rieux pour la République. 

Un millier d’espagnols, les esclaves d’un 
capet et le jouet du vice-tyran des Anglais, 
souilloient encore le sol de la liberté, ils ont rendu les armes et ils attendent leur sort de la 
générosité française. 

Mais ce n’est pas assez d’avoir chassé ces 
brigands exotiques, il reste à purger la France 
des brigands indigènes qui sous l’armure de 
l’hypocrisie et par l’abus des pouvoirs qui leur 
sont confiés, désolent et persécutent de bons et 
d’utiles citoyens. 

La nation française entourée de peuples dé¬ 
gradés, ne voit déjà plus chez elle le faste in¬ 
sultant du riche opresseur, le spectacle 
affligeant de la mendicité et les ridiculités de 
la superstition. Achevés législateurs de déjouer 
les trames odieuses de l’intrigue et la régéné¬ 
ration du peuple français sera complète. 

Pinet, maire 
et onze signatures. 
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L’administration générale du district de 
Cherbourg [Manche] félicite la Convention 
d'avoir délivré l’espèce humaine de trois 
monstres qui avoient conspiré sa destruc¬ 
tion : elle l’invite à achever son ouvrage 
en frappant du glaive de la loi leurs com¬ 
plices, qui comme eux se sont abreuvés du 
sang des Français. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (12). 

[ L'administration générale du district de Cher¬ 
bourg à la Convention nationale , du 16 ven¬ 
démiaire an III] (13) 

Liberté Egalité Vertu ou la Mort 

Représentans, 
Vous avez délivré l’espèce humaine de trois 

monstres qui avaient conspiré sa destruction; 
de ce triumvirat sanguinaire qui voulait élever 
l’édifice du gouvernement républicain sur des 
monceaux de cadavres, ou plutôt qui projettait 
de replonger dans l’abyme d’un esclavage plus 
affreux encore que celui dont vous avez fait 
tomber les têtes, ceux qui, comme eux, se sont 
abreuvés du sang des français, ceux qui osent 
encore propager leurs abominables principes, se montrer leurs déffenseurs et les ennemis de 
l’humanité. 

Soyez sourds aux croassemens de ces vils in-
trigans qui, dénués de vertus et de talents, re¬ 
grettent le règne du crime qui pouvait seul les 

(12) P.-V., XLVII, 147. Gazette Fr., n° 1017; J. Perlet, n“ 751; Mess. Soir, n° 787. (13) C 321, pl. 1347, p. 1. 

porter à la fortune : nouveaux Licurgues, soyez 
fermes à votre poste au millieu des orages, et 
n’abandonnez le tymon, que lorsque par des loix 
sages, l’édifice républicain sera tellement conso¬ 
lidé que nulle secousse ne puisse en ébranler les fondemens. 

Le Peuple est la ; sa masse est pure ; son tact 
est sûr; il s’est prononcé contre la tyrannie et 
les tyrans. Les coups des monstres dépeupla-
teurs du globe l’ont attristé, sans affaiblir les 
ressorts de son énergie, elle est la même ; il ne 
souffrira point que le règne du crime recom¬ 
mence ses ravages, et que le finit de tant de 
travaux devienne la proie d’une poignée de fac¬ 
tieux : représentans, maintenez la justice, et la 
justice seulle à l’ordre du jour, et le triomphe 
du républicanisme est certain, et tous les 
peuples du globe s’empresseront d’adopter un 
gouvernement fondé sur la nature, sur la rai¬ 
son, et sur la justice, seulles bases qui puissent 
assurer à l’homme en société, tout le bonheur 
dont l’organisation humaine est susceptible. 

Qu’il ne reparaisse plus ce système de ter¬ reur si favorable à l’arbitraire des hommes de 
sang : la terreur comprime les âmes et les fa¬ 
çonne à la dissimulation; la vérité, la loyauté 
disparaît devant elle ; l’homme reste caché sous 
le masque pour échapper aux coups de l’ini¬ 
quité : la terreur décourage, elle prépare la dis¬ 
solution des gouvernemens ; la justice les affermit et les rend inébranlables. 

Représentans du peuple le plus puissant de 
la terre, que votre attitude continue de répondre 
à la grandeur du caractère dont vous êtes in¬ 
vestis : que toute division cesse pour ne vous 
occuper que des moyens d’assurer, pour jamais 
aux hommes, la jouissance de leurs droits sa¬ 
crés, et de fonder sur tout le globe, l’empire de 
la liberté et de l’égalité ; plus de ces distinctions 
de marais et de montagne qui servent aux am¬ 
bitieux, aux intrigans pour égarer le peuple sur 
la confiance qu’il doit à ses représentans : que 
le même esprit de justice maintienne parmi 
vous cette union, cet ensemble si nécessaire 
pour écraser les ennemis du dehors, et faire 
perdre, pour jamais, à ceux du dedans, le fol 
espoir dont se nourrit leur malveillance. 

Mort aux tyrans et aux traitres, haine aux 
intrigans; sûreté aux personnes et aux pro¬ 
priétés ; justice à tous, et attachement à la Convention. 

Tels sont les sentimens et les voeux de l’ad¬ 
ministration, et des administrés du district de 
Cherbourg, et tels doivent être ceux de tous les 
citoyens français. 

Marmion, président, 
Devillere, agent national. 
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Les juges composant le tribunal du dis¬ 
trict de Villefort, département de la Lo¬ 
zère, expriment à la Convention nationale 
le sentiment de leur indignation contre le 
tyran Robespierre, et celui de leur joie de 
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